Règlement interne du Conseil d’Administration 
du Collège Jean Jaurès
A- Préparation des réunions :
Article 1 : le CA se réunit en séance ordinaire au moins trois fois par an, à l’initiative du chef d’établissement. Il peut aussi être réuni en séance extraordinaire à la demande de l’autorité académique, de la collectivité territoriale de rattachement ou de la moitié au moins de ses membres sur un ordre du jour déterminé. Lors de sa première séance, le CA établit son règlement intérieur.
Article 2 : les dates et heures des séances sont fixées par le chef d’établissement. Les convocations, accompagnées du projet d’ordre du jour et des documents préparatoires, sont adressées par le chef d’établissement, dix jours à l’avance au minimum, à chacun des membres du CA. Ce délai peut être réduit à un jour en cas d’urgence.

Article 3 : l’instruction préalable des questions à soumettre au CA incombe à la commission permanente dont la saisine est obligatoire pour les questions relatives à la responsabilité pédagogique et éducative de l’établissement précisées à l’article 2 du décret du 30 août 1985. Le CA peut déléguer certaines de ses attributions à la commission permanente. (circulaire n° 2005-156 du 30/09/2005)
B- Déroulement des séances :

Article 1 : le CA ne peut siéger valablement que si le quorum est atteint en début de séance, si le quorum n’est pas atteint, le CA est convoqué en vue d’une nouvelle réunion qui doit se tenir dans un délai minimum de huit jours et maximum de quinze jours, il peut alors délibérer valablement, quel que soit le nombre de membres présents ; en cas d’urgence ce délai peut être réduit à trois jours.
Article 2 : en cas d’empêchement d’un membre titulaire, siège valablement à sa place son suppléant, dans le cas d’un scrutin uninominal, ou, dans le cas d’un scrutin de liste, un suppléant dans l’ordre préférentiel de la liste.

Article 3 : les séances du CA ne sont pas publiques. Les membres du CA sont tenus à une obligation de discrétion pour tout ce qui a trait à la situation des personnes.

Article 4 : l’ordre du jour est adopté en début de séance. Si le chef d’établissement peut s’opposer à la discussion d’une question qui n’aurait pas été préalablement inscrite à l’ordre du jour, cette possibilité ne lui interdit pas, toutefois, d’apprécier l’opportunité de laisser les membres du CA s’exprimer sur ce point.
Article 5 : les votes au sein du CA sont personnels, si un membre du CA le demande, le vote est secret. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article 6 : le secrétariat de séance est assuré à tour de rôle par un représentant des personnels enseignants, un membre de l’administration, un représentant des parents, un représentant des ATOSS. Le procès verbal est visé par le secrétaire de séance avant d’être adressé aux membres du CA, il est adopté au début de la séance suivante après examen des éventuelles demandes d’ajouts ou de rectificatifs.
